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 n° 150 525 du 7 août 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 juin 2013, par X, qui déclare être de nationalité serbe, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée et maintien en vue 

d’éloignement, pris le 6 juin 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 mars 2015 convoquant les parties à l’audience du 3 avril 2015. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me A. BOURGEOIS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 14 janvier 2008, la partie requérante a introduit une demande d’asile qui a été clôturée définitivement 

par un arrêt n°55.534 rendu par le Conseil de céans le 3 février 2011. 

 

Le 11 décembre 2008, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980 qui a fait l’objet d’une décision de rejet prise par la partie défenderesse le 

26 septembre 2011. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de 

céans dans un arrêt n°131.048 du 9 octobre 2014. 
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Le 20 mai 2010, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 11 avril 2011, la partie défenderesse a pris une décision 

de rejet de ladite demande et le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le 

Conseil de céans dans un arrêt n°131.046 du 9 octobre 2014. 

 

Le 6 juin 2013, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire avec 

interdiction d’entrée et maintien en vue d’éloignement, sous la forme d’une annexe 13septies, qui a été 

notifié le même jour. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit :  

 

« En vertu de l'article 7 de la loi du 15 décembre 1980, une décision d' éloignement est prise à l'égard 

du ressortissant d'un pays tiers sur base des motifs suivants : 

 1° S’il demeure dans te Royaume sans être porteur des documente requis par l'article 2; 

 9° si, en application des conventions ou des accords internationaux liant la Belgique, il est remis aux 

autorités belges par les autorités des Etats contractants en vue de son éloignement du territoire de ces 

Etats; 

 

 En vertu de l'article 27, § 1
er 

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 précitée si le ressortissant d'un 

pays tiers, s'il dispose d'un titre de séjour ou d'une autorisation de séjour provisoire
,
 an cours de validité, 

délivrés par un Etat partie, il pourra être ramena à la frontière de cet Etat ou être embarqué à 

destination de cet Etat. 

 En vertu de l'article 27, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, le ressortissant d'un pays tiers 

peut être détenu à cette fin pendant le temps strictement nécessaire pour l'exécution de la décision 

d'éloignement. 

 article 74/14 §3, 4°: le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d'éloignement 

 

MOTIF DE LA DECISION :  

 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable revêtu d'un visa valable 

 

Règlement CE nr 343/2003 du 18/02/2003 (Dublin II) 

 

L'intéressé n'a pas obtempéré à l'Ordre de Quitter le Territoire (annexe 13 quater) lui notifié le 

12/09/2011 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la même loi, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l’intéressé(e) à la frontière, à l'exception des frontières […] pour le motif suivant : 

L'intéressé réside sur le territoire des Etats Schengen sans visa valable. Il ne respecte pas la 

réglementation en vigueur. Il est donc peu probable qu'il obtempère à un ordre de quitter la territoire qui 

lui serait notifié. L'intéressé refuse manifestement de mettre un terme à sa situation illégale. De ce fait, 

un retour forcé s'impose. Bien qu'ayant antérieurement reçu notification d'une mesure d'éloignement, Il 

est peu probable qu'il obtempère volontairement à cette nouvelle mesure; l'intéressé est de nouveau 

contrôlé en séjour illégal 

 

En application de l'article 7, alinéa 3, de la même loi, l'exécution de sa remise à la frontière ne pouvant 

être effectuée immédiatement, l’intéressé(e) doit être détenu(e) à cette fin ; 

Bien qu'ayant antérieurement reçu notification d'une mesure d'éloignement, Il est peu probable qu'il 

obtempère volontairement à cette nouvelle mesure ; l'intéresse est de nouveau contrôlé en séjour illégal 

en Allemagne 

 

 En vertu de l’article 74/11, § 1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement 

est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou ; 

 2° l’obligation de retour n’a pas été remplie.  

 

 

 

MOTIF DE LA DECISION : 
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L’intéressé n’a pas obtempéré à l’Ordre de Quitter le Territoire dans les 7 jours qui lui a été notifié le 

12/09/2011. » 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. La partie défenderesse a déposé au greffe le 25 novembre 2014, un document indiquant que la 

partie requérante a été rapatriée vers son pays d’origine le 23 juillet 2013.  

 

Interrogé à l’audience quant aux conséquences dudit rapatriement sur l’ordre de quitter le territoire 

attaqué, le conseil de la partie requérante s’est limité à déclarer qu’un rapatriement n’implique pas 

nécessairement un défaut d’intérêt. La partie défenderesse a quant à elle conclu à la perte de l’intérêt à 

agir dans le chef de la partie requérante.  

 

Le Conseil constate que l’ordre de quitter le territoire querellé a, par son exécution, sorti tous ses effets 

et que cette exécution prive le recours introduit à l’encontre de ladite mesure, d’objet. Le recours doit en 

conséquence être déclaré irrecevable en ce qu’il est dirigé contre l’ordre de quitter le territoire.  

 

2.2. S’agissant de la décision de privation de liberté dont est assorti l’ordre de quitter le territoire avec 

interdiction d’entrée attaqué, le Conseil rappelle qu’il ne dispose d’aucune compétence à cet égard, 

conformément à l’article 71, alinéa 1
er
, de la loi du 15 décembre 1980. Le recours est, par conséquent, 

irrecevable, en ce qu’il est dirigé contre la décision de privation de liberté que comporte cet acte. 

 

2.3. En ce qui concerne l’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse dans sa note 

d’observations, tenant au défaut d’intérêt à agir à l’encontre de l’interdiction d’entrée attaquée dès lors 

que cette mesure serait susceptible de faire l’objet d’une demande de main levée au pays d’origine, le 

Conseil observe tout d’abord qu’en vertu de l’article 74/11, §3, de la loi du 15 décembre 1980, 

l’interdiction d’entrée « entre en vigueur le jour de [sa] notification […]», en manière telle qu’elle est 

susceptible de faire grief dès ce moment.  

Il convient de préciser à cet égard qu’en vertu de l’article 74/12, §4, de la même loi, le ressortissant d’un 

pays tiers n’a aucun droit d’accès ou de séjour dans le Royaume durant l’examen de la demande de 

levée ou de suspension.  

Le Conseil précise également qu’il ne peut être naturellement offert aucune garantie quant à la levée ou 

à la suspension qui serait demandée par la partie requérante, dès lors qu’il apparaît à la lecture de 

l’article 74/12, §1
er
, de la loi du 15 décembre 1980 que la partie défenderesse jouit dans ce cadre d’un 

large pouvoir d’appréciation, que la demande ne peut être motivée que par des « motifs humanitaires », 

ou par des « motifs professionnels ou d’étude », mais dans ce cas, la demande ne peut être introduite 

que lorsque les deux tiers de la durée de l’interdiction d’entrée sont expirés.  

Il s’ensuit que la possibilité légale pour la partie requérante de solliciter la levée de l’interdiction d’entrée 

ne permet pas, en soi, d’exclure dans son chef l’existence d’un intérêt au recours en annulation contre 

l’interdiction d’entrée.  

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 7 et suivants de la loi du 

15 décembre 1980, de l'article 75 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981, de l'erreur manifeste 

d’appréciation, de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs et de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, de la motivation insuffisante et des lors, de 

l'absence de motifs légalement admissibles ainsi que de la violation du principe général de bonne 

administration et du principe général selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en 

prenant connaissance de tous les éléments de la cause, des articles 3 et 13 de la Convention 

Européenne des Droits de l'Homme ». 

 

3.2. En ce qui s’apparente à une première branche, la partie requérante, après un rappel ce que 

recouvre l’obligation de motivation incombant à la partie défenderesse, soutient que celle-ci a motivé la 

décision attaquée « de manière tout à fait stéréotypée » en ne prenant pas en compte sa situation et les 

circonstances exactes de la cause.  

 

Elle soutient que la partie défenderesse se contente de motiver l’acte attaqué par « le fait que le 

requérant aurait antérieurement reçu un ordre de quitter le territoire auquel il n'a pas obtempéré » sans 

préciser qu’il avait introduit « divers recours en suspension et en annulation (…) à [l’]encontre des 
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décisions négatives » dont il fait l’objet, qui sont toujours pendants devant le Conseil de céans. A son 

estime, la partie défenderesse a fait preuve de mauvaise foi en « omettant délibérément de faire 

mention des procédures [précitées] (…) toujours en cours actuellement ».   

 

Elle reproche également à la partie défenderesse d’avoir fondé la décision attaquée sur un prétendu 

risque de fuite alors qu’elle « a des documents d'identité et une résidence connue en Belgique, adresse 

et documents connus de la partie adverse puisque ce sont d'ailleurs des mentions qui doivent être 

obligatoirement reprises lors de l'introduction d'une demande d'autorisation de séjour sur le territoire du 

Royaume telle que celle [qu’elle a] introduite ». 

 

3.3. En ce qui s’apparente à une deuxième branche, elle invoque que la partie défenderesse « n'a pas 

valablement examiné [s]a situation (…) au regard d'une possible violation des articles 3 et 13 de la 

Convention Européenne des Droits de l'Homme ». Elle rappelle que l’article 3 de la CEDH « a un 

champs d'application plus étendu que la Convention de Genève de 1951 » et soutient qu’elle a subi et 

craint de subir en cas de retour dans son pays d'origine des persécutions.  

 

Elle soutient que la décision attaquée en la privant de liberté « en vue de l[a] contraindre à retourner 

dans son pays d'origine » revient dans ces circonstances à une violation de l’article 13 de la CEDH dès 

lors qu’elle « a divers recours actuellement pendant par-devant le conseil [de céans], dossiers non 

encore fixés en audience » et « [q]ue procéder à [son] expulsion (…) actuellement reviendrait à dénier 

toute effectivité à ces recours ».   

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur les deux branches du moyen unique, réunies, le Conseil rappelle à titre liminaire, que l’article 

39/69, §1er, alinéa 2, 4° de la loi, auquel renvoie l’article 39/78 de la même loi, prévoit que la requête 

doit contenir, sous peine de nullité, l’exposé des faits et des moyens invoqués à l’appui du recours et 

que l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué (cf. notamment C.E., 

arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006).  

 

Le Conseil constate que s’agissant des articles 7 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 et 75 de 

l’arrêté royal du 8 octobre 1981, la partie requérante s’est bornée à invoquer leur violation sans 

présenter à cet égard le moindre argumentaire en sorte que le moyen doit être déclaré irrecevable en 

qu’il est pris de la violation des dispositions précitées.  

 

4.2.1. Sur le reste de la première branche du moyen unique, le Conseil rappelle que l’obligation de 

motivation formelle, à laquelle est tenue l’autorité administrative, doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de 

sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.2.2. En l’espèce, s’agissant de l’argumentation tenant au fait que la partie défenderesse n’aurait pas 

tenu compte des recours introduits par la partie requérante à l’encontre de diverses décisions négatives 

prises à son égard, et toujours pendants devant le Conseil de céans, le Conseil renvoie au point 1 du 

présent arrêt et constate que lesdits recours ont tous été rejetés de sorte qu’il n’aperçoit pas l’intérêt que 

justifie la partie requérante à cette articulation du moyen. Au demeurant, les recours en question 

n’étaient pas assortis d’un effet suspensif. Partant, il ne peut être reproché à la partie défenderesse 

d’avoir violé son obligation de motivation ou d’avoir commis une erreur manifeste d’appréciation à cet 

égard. 

4.2.3. Concernant le reproche fait à la partie défenderesse d’avoir justifié la détention de la partie 

requérante par un prétendu risque de fuite, le Conseil constate que ce grief vise la décision de maintien 
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dans un lieu déterminé qui accompagne l’ordre de quitter le territoire attaqué de sorte qu’elle ne justifie 

pas d’un intérêt à cette articulation du moyen et renvoie quant à ce au point 2.2. du présent arrêt.  

 

4.3.1. Sur le reste de la deuxième branche du moyen unique et la violation alléguée des articles 3 et 13 

de la CEDH, le Conseil constate que l’argumentation développée par la partie requérant semble être 

uniquement dirigée à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire attaqué en manière telle qu’elle ne 

justifie pas d’un intérêt à cet égard comme rappelé au point 2.1. du présent arrêt. 

 

4.3.2. En tout état de cause, le Conseil entend rappeler que l’article 3 de la CEDH dispose que « Nul ne 

peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants ». Cette 

disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société démocratique et prohibe en 

termes absolus la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances 

et les agissements de la victime. 

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au 

regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le 

pays de destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH.  

 

Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en 

question vers ce pays (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est 

fait référence ; adde Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 66). 

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque 

réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données 

par la Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais 

traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante 

dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 

propres au cas de la partie requérante (voir: Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 78 ; Cour EDH 

28 février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume- 

Uni, § 108 in fine). 

 

En l’occurrence, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante se borne à invoquer qu’elle 

« a subi et craint de subir en cas de retour dans son pays d’origine des persécutions » sans étayer plus 

avant cette allégation par des éléments concrets et objectifs destinés à établir l’existence d’un risque de 

traitement contraire à l’article 3 de la CEDH dans son chef. La partie requérante reste donc en défaut 

d’établir un risque de violation de la disposition précitée en l’espèce.  

 

Quant à la violation de l’article 13 de la CEDH invoquée, le Conseil rappelle qu’il a été statué sur 

l’ensemble des recours introduits par la partie requérante en manière telle qu’elle ne justifie plus d’un 

intérêt au grief ainsi soulevé.  

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses deux branches. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

  

5.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept août deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, président, f.f., juge au contentieux des étrangers  

 

 

Mme Y. AL-ASSI, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

Y. AL-ASSI M. GERGEAY 

 


